
A C T O B A  
Droit des Médias et des Réseaux de communication   

w w w . a c t o b a . c o m  
 
Cour de cassation, 1ère ch. civ., 14 juin 2005
 
 
Sur le moyen unique, pris en ses troisième et 
quatrième branches : 
 
Vu l'article 10-2 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, ensemble l'article 1er de 
la loi du 29 juillet 1881 ; 
 
Attendu que toute mesure de restriction à 
l'exercice de la liberté d'expression doit 
constituer une mesure nécessaire, dans une 
société démocratique, notamment à la 
protection des droits d'autrui, pour garantir 
l'autorité et l'impartialité du pouvoir judiciaire ; 
 
Attendu que pour interdire à l'éditeur, jusqu'à la 
clôture des débats d'un procès en cours, la 
diffusion de l'ouvrage intitulé "Est-ce dans ce 
monde que nous voulons vivre" ? écrit par Mme 
X..., l'arrêt rendu en référé énonce que la 
décision de l'éditeur de publier un livre consacré 
à l'affaire Elf, rédigé par le juge ayant instruit 
l'affaire, à un moment où les faits relatés ne 
pouvaient plus être débattus contradictoirement, 
portait une atteinte évidente aux droits de la 
défense de sorte qu'un péril imminent menaçait 
la poursuite loyale du procès ; 
 
Qu'en se déterminant ainsi, sans préciser en 
quoi le contenu du livre portait atteinte aux droits 
protégés par le premier des textes susvisés, la 
cour d'appel les a violés ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de 
statuer sur les deux premières branches : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses 
dispositions, l'arrêt rendu le 18 juin 2003, entre 
les parties, par la cour d'appel de Paris. 
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